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L’E S P R IT
. Case

DES EDITS ^ c
mw»

Enrég'ftrés militairement aux Parlements â&
France , le 10 Mai tyS8 .

L’appareil fous lequel on a préfenté les nou-
veaux Edits

,
étoit lui feul un titre de réprobation

& un grand crime envers une Nation libre.

Mais le defpotifme, qui a préiidé à leur intro-

duélion
, en avoir déjà tilïii tout le fyftême.

Les auteurs de ces entrepnfes coupables font les

ennemis du Prince fie du Peuple
; ils trahiffent leur

Roi
,
en s’efforçant de dégrader une Nation

, dont
l’amour Se la profpérité font fa puifTance fie fa

gloire.

Ils ont ofé fe jouer de fa dignité
, jufqu’à pro-

diguer
, en fon nom

,
des fubtilicés infidieuies

, des

careffes perfides
, des ironies cruelles

; jufqu’à leur

prêter un langage que la fierté des tyrans même
u’avoueroit pas.

Envers la Nation, le terme de leurs vues efld’af-

fervir les perfonnes 8c d’envahir les propriétés.

Le Tiers-Etat fie la Magiftrature
,
qui délivrèrent

IHENEWBERUf A
UBRARÏ/"
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autrefois la puifïance Royale des chaînes de l’arif-

tocratie , écoient
,

depuis les funeftes travaux de
Richelieu

,
les feuls antagonifles d’un pouvoir qu’ils

avoient créé, & qui les nomma bientôt fes premières

viftimes.

L’Ordre le plus nombreux de l’Etat
, chargé de

tout le poids du defpotifme
, fans recueillir aucuns

de fes fruits
, devoir être redouté par Ion humilia-

tion même
,
dans un moment où l’on donne des fers

à une grande Nation
,
par des opérations brufques

& violentes. Il a fallu commencer par enchaîner fa

docilité
,
& l’on a pratiqué envers lui un fyftême

de feduâion
,
qui confifte à lui promettre une ré-

partition des charges, déformais égale, entre tous

les Ordres de l’Etat.

Les privilèges des premiers Ordres
,
a dit l’arti-

ficieux auteur de tous les plans qu’on fuit aujour—

dhui, ne doivent être que des honneurs; & dès
ce moment en effet le Tiers-Etat a été accablé de
nouvelles humiliations; mais loin d’effeétuer aucune
des promeffes qui dévoient adoucir le poids de fes

contributions, on a continué d’impofer fur lui, 'a

la décharge même des deux autres Ordres.

La Magillrature, appuyée de la confiance du peu-
ple, organe & dépofitaire des Loix du Royaume,
exeiçant une partie importante de la puifïance pu-
blique

,
& depuis long-temps feule en poflefiion d’ex-

primer les vœux de la Nation
, oppofoit encore

une digue puiflante; elle avoit fur-tout redoublé de
zele & de courage en ces moments de crife ; elle

avoir abandonné fes longues prétentions
,
pour ré-
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clamer les droits antiques &r la liberté du peuple ;

il a fallu commencer par l'anéantir.

C’eft ce dernier proj t qui a dirigé les nouvelles

Loix ;
Loix fi profondément défaftreufes

,
que leur

moindre vice eft d’attenter à la propriété d’une mul-

titude de citoyens
,
& de laiffer vingt-fix millions

d’hommes fans adminiftration de jufiice.

Quand un peuple efi trom| é par ceux qui le gou-

vernent, les citoyens fe doivent entre eux de métré

en commun leurs penfées
,

afin de s’éclairer réci-

proquement
,
& d’oppofer à des maux communs une

défenfe uniforme & combinée.

J’entreprends de tracer fur toutes ces Loix deg

apperçus généraux
;

j’expoferai
,
avec plus d’éten-

due
,
ce qui eft relatif à tout l’Etat

,
que ce qui ne

concerne que ma Province; car je regarde comme
un grand mal les préjugés qui nous divifent, & je

crois que la patrie d’un Français doit être dans toute

la France.

Si mon fentiment s’exhale quelquefois avec cha-

leur
,

il ne faut pas y chercher pour cela l’efprit de

parti. Etranger à tous les corps qu’on veut oppri-

mer, je n’ai de prévention que pour ma patrie, je

n’ai d’intérêt aux affaires préfentes que comme ci-

toyen; c’eft en cette feule qualité qu’on pourra

m’accufer d’enthoufiafme
; & je déclaré que je n’é-

pargnerai pas même la vérité à ceux qui défendent

le parti de la chofe publique, avec mi courage diguQ

de xefpeft.
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ASS EMBLÉE PROVINCIALE.

CETTE inftitution utile fous les aufpices & l'au-

torité des Etats-Généraux
,
rectifiée dans fa for-,

me
,
& revêtue du nom conftitutionnel & révéré

d’Etats Provinciaux
,

ne peut être qu’à charge &
dangereufe fous le régime a&uel.

Je la confidérerai dans fon état préfent & dans

fon état à venir.

Dans fon état préfent, elle n’offre pas des avan-

tages proportionnés aux frais effectifs qu’elle néceflite.

Son utilité relativement aux travaux publics, me
paroît la feule inconteftable.

Quand à la répartition des Subfides
,
ceux fur les

terres ne peuvent être répartis que fur des cadaf-

tres
,
dont la rectification fi defirée eft indépendante

de rétabliffement d’une Adminifiration Provinciale.

L’Impôt perfonnel doit être réparti entre les com-

munautés d’après une bafe fixe, dont la rectification

eft également indépendante des Âffemblées Provin-

ciales.

La répartition du même Impôt entre les particu-

liers eft mieux faite par les Municipalités, où les

intérêts contraires font débattus, qu’elle ne fçauroit

l’être dans une Afi'emblée où chaque Membre, feu*

inftruit fur le canton & fur la Communauté qu’i^

habite, impoferoit arbitrairement fes Concitoyens.

La répartition des faveurs & des grâces feroic

fans doute encore plus partiale de la part de cin-

quante-fix propriétaires d’immeubles
,
attachés à au-

tant de familles & de Communautés. Il eft b.en dif-



$
îîcile de penfer qu’un CommlfTaire départi

,
étranger

à la Province, chef unique, & fur qui tombe tout

le danger du blâme & tout le prix de IVloge
,
fafTe

autant de faveurs injuftes qu’on en devroit attendre

de ces perfonnes intéreffées chacune pour elles &
les leurs

,
foiblement retenues par la petite portion

de cenfure publique qui frapperoit chaque individu
,

& que leur nombre mettroit à l’abri de tout danger

de la part des particuliers & des Tribunaux.

Telles font, il me femble
,

les principales par-:

ties de l’adminiftration qui leur eft confiée : je ne

contefte pas qu’elle ne produisît encore des fruits

heureux, fans l’influence de la liberté; mais férieu-

fement
,
quel avantage en pouvons - nous attendre

fous le régime acluel ?

Et comparez ces avantages a une fomme de 300,000

livres annuellement débourfée par les citoyens
, en

adoptant les calculs les plus modérés
; & à la perte

des travaux utiles auxquels fe feroient livrées les

perfonnes plus ou moins capables & laborieufes qui

doivent concourir à fes opérations.

Et cependant j’ai fuppofé cette ÀfTemblée dans la

compofnion la plus parfaite, & je ne me fuis poinc

attaché à la multitude d’abus de détail, qui ont été

fuffifamment relevés dans les diverfes repréfentations

des Parlements.

Paiïons à l’avenir.

Il n’eft point de corps politique qui ne tende

s’agrandir. Les AfTemblées Provinciales
,
quoi qu’on

en dife
,
ne fçauroient le faire aux dépens du Gou»

vernement
, maître, à tout moment

,
de les détruire

j
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c’eft donc aux dépens du Peuple & des Parlements

qu’il faudra qu’elles 1 entreprennent
; car je les con*

fidere en ce moment
,
indépendamment de la fonda-

tion
,

fi peu durable ,
de la Cour Pléniere & de la

promefle illufoire des Etats-Généraux.

Une forte de fan&ion libre eft indifpenfable aux

Loix d’impôt, celles qui excitent le plus facilement

la méfiance du Peuple, & dont l’exécution, par fa

promptitude & fon étendue, eft toujours la plus

difficile.

Les Parlements, fondés fur l’ancien ufage, &:

les affemblées, comme repréfentants prétendus de

la Nation, peuvent s’attribuer en rivalité le privi-

lège de les accorder.

Cette prérogative, la plus importante de toutes,

fera auffi entr’eux le fujet des plus violentes ani-

mofités; & l’effet que les Minillres en ont attendu,

eft une émulation de complaifance envers le Gou-

vernement ,
dont la Puiffance prépondérante peut

feule prononcer fur leurs prétentions.

Sans doute il fe plairoit long- temps à les laiffer

indécifes ; mais s’il s’expliquoit enfin pour l’un ou

pour l’autre, ce feroit infailliblement en faveur de

T Affemblée Provinciale
,
foible

,
dépendante

, & peut-

être mieux venue du Peuple
,

s’il arrive qu’on la

rende jamais éleétive; elle remplira parfaitement

l’objet du Génie fifcal
,
celui de dépouillér fans

bruit & fans refiûance.

Et où en fera la défenfe du Peuple, entre des

mains fi débiles! Penfe.-t-on que la pluralité d’une

Affemblée à qui l’on dira fans ceffe, admettez l’Ini-5
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pôt, ou n’exiftez plus, prendra facilement le dernier

parti ? Dépourvue de toute bafe pour réfifter, n’ayant

ni exiftence conliitutionnelle, ni néceffite de fonc-

tions, ni exercice de pouvoir legal, la plus forte

réfiftance qu’elle pourra faire, fera de (e demeure

î

& le Commiflaire départi la remplacera.

Mais plus fouvent peur- être il arrivera que la

partie faine fera la plus foible
;
que la pluralité, &

fur- tout l’aclivité fupérieure des pallions perfonnelles,

mettra toute la puifiance entre les mains des am-
bitieux, qui achèteront du Gouvernement, au prix

de la fubftance de leurs compatriotes
,
le droit de

les opprimer à leur tour.

Aucun des partifans de l'Afferoblée Provinciale
(i) n’a jamais nié que la tendance de ces Corps
ne foit de s’approprier, avec le temps

, la légifla-

ti°n de l’Impôt : & quand on leur objede le défaut
de force pour réfifter, ils ne favent parler que de
la confiance du Peuple, & de l’infurreétion.

Sans doute que l’infurredion eft la rtfiource com-
mune à tous les Peuples opprimés; mais elle eft la
derniere & la pire de toutes: le mérite d’une conf-
titution n’eft pas de s’appuyer fur l’infurre&ion

,

mais d’aflurer & de perpétuer la liberté fans ce
terrible fecours

; & fi le zele & la fermeté que nous
promettent les Adminiftrateurs ne doivent en der-
niere raifon nous mener qu’aux armes, je ne crois
pas que ce foit ni le vœu du Gouvernement

, ni
celui du Peuple.

(i) Dans ce nombre
Ôe celle du Dauphine'*

ne font pas la plupart des Membres
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Je dirai bientôt que c’eft aux Etats - Généraux

feuls qu’appartient le droit d’o&royer l’Impôt: je

dirai, qu’en leur abfence, il n’appartient qu’aux

Parlements d’oppofer une refiftance efficace : ajou-

tons, pour terminer ce qui eft relatif aux Ailem-

biées Provinciales.

Que, dans un état où il y une Puiffance domi-

nante
,

les grandes innovations feront toujours dan-

gereufes, parce qu’elles tendent, par une pente né-

ceffaire, à l’avantage de cette puiffance.

Que, fous un Gouvernement defpotique, il ne

faut pas raifonner les étabUffements comme un Gou-

vernement libre; parce que, dans celui-ci, l’efprit

public exifte, & il peut agir; dans celui-là, il n’exifte

point; & s’il exitioii, il feroit encore enchaîné:

de maniéré qu’au lieu du bien que l’Etat libre pourvoit

efpérer de ces nouveaux Adminiitrateurs, le Peuple

efclave n*y trouvera jamais que de nouveaux gages

à payer, & de nouveaux Maîtres à fouffrir.

Que
,
chez un tel Peuple ,

les fources du bien

font fi généralement corrompues, que l’égalité de

répartition même y devient un mal : car fi rien

n’arrête l’Impôt, elle ne procure bientôt que la fa-

cilité d’en aflloir une plus grande maffe.

Que les Parlements, trompes par le zele & la

crainte d’être accufés de facrifier le bien du Peuple

à leurs intérêts, ont mal fait de laiffer agiter cette

question d’Affemblée Provinciale, parce qu’elle a

formé dans la Nation un nouveau parti, & rifque

d’affbiblir fa -réfutante; & parce qu’il n’étoit quun

mot, en rerivoyanc cecte difeuffioa aux Etats-Ge-
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ïîéraux, dont les Etats Provinciaux font une con-
féquence naturelle.

Quant à la réfiftance que le Parlement de Dau-
phiné a oppofé à l’exécution du réglement non en-

regiftré, il eil évident que fi le principe de l’en-

regiftrement n’efl pas une chimere, il eft abfurde

de prétendre à n'y aflujettir qu’une moitié de la Loi.

Prorogation du deuxieme Vingtième
,
& extenfion.

T L feroit inutile de rien ajouter fur cette loi aux

repréfentations de plufieurs Cours; mais il ne l’eft

peut’ être pas de détruire les préventions qu’elle

donne a quelques Citoyens aveuglés.

Effrayés des événements qui femblent fe prépa-

rer
,
adoucis par le nom déjà connu d’un ancien

Impôt , ils paroifîènt voter pour ce facrifice & croient

pouvoir
,
en l’accordant fe racheter de tous les au-

tres maux.

C’eft ce fol efpoir qui a déjà égaré le zele de
quelques Parlements.

Mais qu’importe qu’on ne vous demande que le

deuxieme Vingtième, fi le déficit arrive à près de
200 millions ? Si toutes les économies font des chimè-
res

,
fi ces réformes vantées ne font que des tyran-

nies infruétueufes
,

fi le vuide s’accroît chaque jour

par les emprunts
,

les arrérages de dépenfe
,
les an-

ticipations de recette ? ne faudra-t-il pas toujours

combler cet abyme ? Si le Vingtième en rigueur

fuffit, il vous coûtera donc 200 millions; s’il ne

fuffit point
, n’eft-il pas évidemment indifpenfable

que d’autres Impôts fuppléent ? & ne viendra-t-on

pas tôt ou tard vous en accabler ? B
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Croyez que les folblefles commïfes déjà à cet égard
;

font la vraie origine du coup qu’on frappe aujour-

4 hui; croyez que toute foibleffe nouvelle en auto-

rifera de plus grands. Avec une telle méthode, le

peuple fera toujours tourmenté
,

les affaires toujours

bouleverfées
, les créanciers de l’Etat toujours en

échec, le Roi toujours malheureux. Les Etats Géné-
raux font le feui remede

,
tout autre n’eft qu’un pallia-

tif qui approfondit le mal en le violentant. Le feul

ihoyen de diminuer les Impôts eft dans l’ordre réel des

finances, & les Etats-Généraux peuvent feuls ra-

mener. Le feul moyen de les rendre profitables

,

eft dans une application jufte & patriotique; & les

Etats-Généraux peuvent feuls l’amener. Enfin le

feul moyen d’en effe&uer la rentrée
,

eft dans la con-

fiance générale ; & les Etats-Généraux peuvent feuls

l’amener.

Penfe-t-on que ce foit en laiffant ravir ce qu’eux

feuls ont droit d’accorder, qu’on obligera leur con-

vocation ? Si les Miniftres étoient de bonne foi ,

demanderoient-ils à la Nation des Subfides qu’elle

ne doit pas ? En lui refufant obftinément fa confti-

tution qui lui appartient, retarderoient*ils un re-

mede urgent & falutaire
,

pour employer des

moyens violents & deftruéleurs
,

qui [ne peuvent

pas même réufiir? Ils bouleverfent l’ordre focial, ils

interrompent les canaux même de leurs revenus ,
ils

uéfolent le Prince & la Nation
,
plutôt que d’en-

treprendre un acte de juftice; & vous efpéreriez

qu’ils y viennent jamais fans être forcés; & vous

vous flatteriez de les ramener par des complaifances

qui les encouragent £
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le Roi defire les Etats-Généraux
; tous les ordres

de la Nation les demandent -, la chofe publique ne

peut s’en pafîer ; & les Minières trompent le Prince

& le peuple
, & perdent la chofe publique ,

en ar-

ticulant des vaines promefîes. Croyez qu’ils n’ont

engagé la parole du Roi que dans l’efpoir qu’une

longue fuite d’extorfions ayant rempli les vuides du

tréfor, les Etats-Généraux inutiles feroient convo-

qués pour être honnis
, & pour voir à Jamais décré-

diter jufqu’au nom d’une inftitution qui fait tout l’ef-

poir & toute la dignité du peuple Français. Croyez
que tant que les Etacs-Généraux pourront être uti-

les
,

ils ne les convoqueront que par nécellité ; la

force feule les y conduira
,
& cette force vous ne

devez l’exercer qu’en îefufant, fans exception
,
Pé*

tabliflement des nouveaux Subfides.

Conversion de la Corvée en une prejlatiott

en argent.

DES abus de cette Loi
,
relevés par le Parlement

de Grenoble
,

le plus infoutenable eft de faire

fupporter aux feuls roturiers les frais des travaux des

chemins
,
tandis que le droit naturel

, la Loi Ro-
maine qui régit cette Province

, & une tranfaftion

précife
,
obligent les trois Ordres a les fupporter

en commun; la Nobleffe & le Clergé s’indignent eux-

memes de cette injuftice
,
& le Gouvernement

,
qui

s’y obftine, continue cependant ï affirmer, furies

errements du fieur/ de Calonne, que le plan qu’il a
adopté pour augmenter les revenus, fans écraftz îe

peuple
, eft d’égalifer les contributions entre tous

les Ordres. «
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Rachat des Offices Municipaux•

TT N Arrêt du Confeil, du 20 Août 1751, força

71
les Communautés du Dauphiné à l’achat fes

Offices Municipaux, dont les particuliers ne vou-
loient point. La finance totale en fut liquidée à
530,000 livres, & cette fomme fut impofée a la
fuite du brevet de la taille

,
pour être acquittée en

un certain nombre d’années. La Province a déjà payé
plus de 2,900,000 livres, c’efi à-dire, plus de cinq
fois la totalité de cette prétendue dette

; & les nou-
velles Lettres-Patentes la condamnent à payer encore
fur le fondement que les extorfions tournent au pro-
fit du Royaume

; elle eft la plus pauvre des Pro-
vinces

; ainfi chez quelques peuples fauvages le fexe
loible laboure les champs, par la raifon même qu’il
su le moins fort.

Procedure criminelle.

O I 1 on cherche dans cette Loi futile une difpo-U fition importante
,

elle eft dans l’article V.
Aucun jugement portant peine de mort ne peut

déformais être exécuté qu’un mois après qu’il aura
été prononcé aux coupables.

Ainfi l’homme accrédité
, dont l’intrigue aura

échoué auprès des Tribunaux, fe mettra fous la pro-
teaion d’une adminiftration defpotique

, également
difpofée à favorifer l’homme puiflànt qu’elle aftbcie
à fon parti

, s foutenir aveuglément les exécuteurs
de^fes ordrés

, à ravir aux Tribunaux l’influence

qu ils pourroient s’attribuer par les plus importantes
de leurs fondions.
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Ainfi les gibets ne préfenteront plus que l’homme

affame
,
qui ofa réclamer

,
à main armée ,

les anti-

ques droits de la nature; l’ariftocrate infolent pourra

fe jouer de routes les Loix
,
& frapper impunément

fur la tête de l’homme libre; on verra renaître ces

mœurs des peuples barbares
,
où le citoyen rache-

toit fes crimes pour une fournie d’or
,
& l’efclave

feul les payoit de fa vie.

Ne doutez pas qu’à l’abri d’une telle impunité ;

fous les Loix d’un defpotifme univerfel
,

il ne s’é-

lève bientôt une race d’hommes prêts à commettre

tous ces attentats
,
qui bleffent encore plus la di-

gnité que la fortune & la vie. Gardez-vous à l’avenir

de regarder fixement un homme puiffant
;
gardez-

vous de laiffer paffer devant lui votre femme ou votre

fille
; vous n’êtes plus à fes yeux que les jouets de

fon orgueil
,
ou les inflruments de fes plaifirs

,
&

ce qu’il appelle fon honneur, lui fera bientôt une

loi de fe jouer du vôtre.

Une feule exception efl: appofée à la furféance d’un

mois , & c’efi: pour les cas d’émeutes populaires

,

c’elt- à-dire
,
pour les cas où l’on punit prefque tou-

jours des malheureux vexés
,

fans examen & fans

raifon.

Eh
!
qui pourroit fe méprendre à l’efprit de cette

Loi
,
quand on trouve

,
dans l’article II

,
que les ac-

cufés paroîtront à l’avenir devant leurs Juges revê*

tus des marques de leur dignité î comme fi l’on crai-

gnoit que les Juges puffent quelquefois prononcer
fans acception de perfonne ! comme fi c’étoit, quand
il s agit d’être innocent gu coupable

,
qu’on doit fe
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parer de vaines diftin&ions ! comme fi l’innocent ac-

cufé pouvoir avoir un autre langage que de s’écrier:

Je fuis homme
, & je n’ai pas mérité de perdre les,

droits d’un homme !

Enfin les mêmes Tribunaux ne décideront plus

de l’honneur & de la vie de tou? les citoyens. Celui

qui ne fera ni noble ni privilégie
,

fera comme fé-

toient ci-devant les vagabonds
,

livré au glaive des

Tribunaux fubalternes; & ces Juges, qui ne pour-

ront décider des propriétés au-deflus de 20,000 liv,

auront le droit de le faire mourir !

Et c’eft-là cette Loi
,
dont le préambule invoque

faftueufement la juftice & l’amour des hommes! O
vous

,
qui vous jouez ainfi de tout ce qu’il y a de

plus facré, il ne vous appartient pas d’aimer les

hommes, commencez par les refpe&er.

SupprejJïons de Tribunaux
, répudiions d'Offices ,

adminifiration de la Jujlice , retablijjèment des

la Cour Pléniere
,
Vacances.

L ’Efprit d’innovation
, toujours funefte quand il

eft defpotique & précipité
; le mépris des pro-

priétés & de l’exiftence des citoyens -, l’intention de

compofer
,
par des moyens tyranniques

,
les nou-

veaux Tribunaux créés: tels font les feuls cara&eres

qu’on puifle reconnoître dans les Edits de fuppreflion.

L’anéantiffement des Juftices patrimoniales eft pro-

noncé fous une forme ironique & infultante, indigne

de la franchife d’un grand Roi.

C’eft une contradiction injufte de fupprimer
,
de

fait, les fondions des Juges des Seigneurs, en les



obligeant pourtant d’en avoir; puifque s’ils s’infor-

ment & ne décrètent avant les Juges Royaux, ceux-

ci doivent le faire aux frais des Seigneurs.

On va voir que par le régime qui la remplace

,

cette fupprdlion ne fera pas moins funeite aux Juf-

ticiables.

Toutes les caufes, dont le fond en capital n’ex-

cede pas ^oro livres
,
feront jugées en dernier ref-

fort par un feul degré de Jurifdiélion.

Les Préfidiaux, chargés de toute l’inftruâion des

affaires de leur refîort
,

ne pourront leur donner

qu’une attention rapide & imparfaite; au fein de

i’ignorance & des pallions perfonnelles, qui fermen-

tent dans les petites Villes
,

foibles en proportion

de la modicité de leur fortune
,

d’autant plus di£
pofes a abufer du defpotifme qu’on leur abandonne,
qu’ils fe fentiront plus petits & feront moins con-
fidéiés, quels font les excès qu’on ne doit pas en
craindre ? quelle fera la mefure de leur falaire

,
la

réglé de leurs dédiions. ? chacun d’eux s’érigeant en
legiflateur, ne f& fera-t-il pas une jurifprudence par-
ticulière ? Haïs

, mais redoutés dans leurs petits ref-

foits, n exerceront ils pas impunément tous les ra-
finements d’une tyrannie immédiate? Tout roulera
fur eux

, la fortune totale du plus grand nombre des
Citoyens

, & la plupart des procès des riches. Il ne
reliera de reffources contre l’opprelîion que dans des
recours au Confeil

, toujours impolîibles aux pau-
vres

, dont les faux frais excéderont fouvent les frais
des piocès, & dont le fuccès même, pour peu que
ces petits tyrans veuillent s’alfujettir aux formes,
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ne fçauroit être que très-rare
, s’il n’eft irrégulier

& illégal.

Si ces Tribunaux font nombreux
,
leur entretien

ruinera le peuple; s’ils font rares, la multiplicité des

affaires ,
dont ils feront chargés

,
augmentera les abus

des jugements.

La plupart de ces abus régneront dans les grands

Bailliages
,
avec tous ceux qui réfulteront de l’attri-

bution de juger au criminel en dernier reffort.

Les Parlements ne feront plus qu’un corps inu-

tile: réduits à un petit nombre d’affaires
,

ils per-

dront les lumières, l’aélivité, la conüdération qui

en eft la fuite.

Toutes les lumières des Jurifconfultes étoient con-

centrées autour d’eux : les jeunes Magiffrats, que

les fuites de la révolution de 1771 avoient amenés

en trop grand nombre pour remplir toutes les va-

cances furvenues pendant le Tribunal intermédiaire
y

commençoient à recueillir les fruits de l’expérience:

l’ancien Barreau fe diflipera
;
des hommes nouveaux

& repouffés par l’opinion
,
occuperont toutes les

Magiftratures ;
& le germe des connoiiïances fe per-

dra avec les exemples des anciennes vertus.

La Juftice ne fera plus adminiflrée par ces Tri-

bunaux majeftueux ,
revêtus de la confiance de la

Nation
,
objet de l’admiration des Etrangers : ces

Corps
,
élevés au-deffus des confidérations viles, par

la gloire de leur origine, la grandeur de leurs pré-

rogatives, & par leurs prétentions & leur orgueil

même., laifferont, en difparoiffant ,
la juftice lans

chefs; l’ordre, la difcipline & l’unité des décifions

feront



feront remplacés par tous les caprices des nouveaux
Corps

,
indépendants les uns des autres

, & dange-
reux en .proportion de leur ignorance & de leur
obfcurité.

Le droit d’enregiftrer les Loix particulières aux
Provinces

,
ôc celui de remontrer

, qu’on laide aux
nouveaux Parlements

, & qu’on attribue uux Bail-
liages

, ne font que des Ululions puériles
9 préten-

tions confiées à des Corps fans force
, inceffammenc

éludées, & qui laifferoient les Provinces fans fecours
à la merci de la Cour Pléniere.

Examinons
, à fon tour

, l’efprit de cette infii-
tution nouvelle.

A l’ouverture, de l’Edit, la première remarque
qui s’offre

,
eft la miférable rufe employée par ce

mot: rétablijjement. A-t-on pu compter jufqu’a ce
point fur l’ignorance de tout un Peuple ?

Sous la conftitution primitive, qui floriffoit fous
Charles -le- Grand, on ne connoiffoit que deux
Affemblées, celle de toute la Nation, qui fe te-
noic une fois lannee; & celle intermédiaire des
principaux

,
qui n’étoit qu’un Confeil d’Adminiftra-

tion.

Après l’étabUffement du Gouvernement féodal,
& jufqu’aux premières convocations d’Etats-Géné-
raux, il n’en exiftoit qu’une feule, celle des Féu-
dataires immédiats du Trône - on l’a toujours nommée
Parlement. Le Parlement de Paris en eft le fuc-
ceffeur phyfique & immédiat: les Pairs y repré-
fentent les Féudataires, & les Magiftrats, les Ju-
rifconfuites qui leur furent unis. Les Provinces

t

C
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fticcdlivemerrt réunies, ont obtenu ou confervé des

Corps de MagiÜratures affimilés.

, Jamais aucun établiffement permanent & parti-

culier ne fut appelle Cour pléniere. Ce mot em-

ployé dans quelques monuments ,& fur -tout très-fa-

miliers dans les Romans de Chevalerie
,
s’appliquoit à

toute Affemblée nombreufe où les Feudataires étoient

appellés ;
Alfembiées tenues non-feulement par les

Rois., mais par tous les Seigneurs riches & faf-

tueux
,

quelquefois vouées aux affaires, plusfoa-

vent aux Fêtes
,
aux Tournois

, & proclamées même

chez les Etrangers qu’on y vouloir attirer. Si quel-

ques Hiftoriens ont donné ce nom à des tenues de

Parlement
,

il faut ignorer les plus fimples éléments

de notre hifioire, pour y appercevoir un Corps

féparé.

Jamais les Français ne furent allez avilis pour

reconnoître pour leurs Repréfentants des hommes

nommés par le Prince ,
fournis à fon influence immé-

diate
,
Etrangers à toute connoiffance du Royaume,

& dont la compofition exclut même le concours

de l’ordre le plus nombreux.

Leurs confier la vérification des Loix
,
c efl effec-

tuer l’annéantiffement des privilèges des Provinces

auxquels elles feules pourroient renoncer dans les

Etats-Généraux, pour voir établir à leur place une

Charte commune & univerfelle.

Un femblable Tribunal ne fauroit être Juge de

la forfaiture ;
ce ne fauroit être aux Commiffaires

du Prince a juger des entreprifes qui ne font autre

çhofe que des queûions fur l’etcudue de la prero^



gatîve du Prince : ce ne fauroit être \ la Cour

pléniere à juger des entreprifes qui ne feroient ja-

mais faites que contre les privilèges dont elle fe

diroit revêtue.

Il manque un Tribunal a la Nation, pour juger

les excès que peuvent commettre
,
dans leurs pré-

tentions, tous les Officiers à qui la loi n’a point

donné de fupérieurs (i). Mais ce Tribunal ne peut

être créé & compofé que par la Nation même; il

doit être fon organe. Une telle attribution à la

Cour pléniere ne feroit qu’une inquifition d’Etat,

tendante à intimider , à avilir le cara&ere de la

Magiftrature
,
& à dégrader fans retour un Peuple

qui la fouffriroit.

Mais cette inftitution eft trop mal affife, pour

avoir befoin d’être combattue. Créée pour l’éta-

bliffement des Impôts , elle n’en autorifera jamais au-

cun : ce n’efi: pas quand il s’agit d’en venir a l’a-

bandon de fa propriété, que le Peuple fe laiffe fëduire

à fes frivoles preftiges ; une grande confiance en

ceux qui l’engagent ell alors indifpenfable pour ob-

tenir fa docilité; il ne verra jamais dans les enté”

giftrements de cette Cour, qu’une volonté minifté*

rielle ; & ,
s’il étoit poffible qu’elle fe formât

,
^inu-

tilité de fes premiers efforts forceroit bientôt à la

convocation des Etats Généraux, dont la première

démarche feroit de la profcrire.

La Cour pléniere n’auroit donc pas plus de force

que de droit pour établir des fubfides ; c’eft à la

(i) Ce Tribunal fut à Sparte, les Ephores
; à Rome^

les Cenfeurs
; en Efpagne

,
le Juftiza.



Nation a déterminer le facrifice. des propriétés aux
befoins de la chofe publique; c’eft aux feuls Etats-
Généraux d’exprimer le vœu de la Nation. Les
Etats Provinciaux, Amples Adminiftrateurs, bornés

la voix inflruaive, n’ont ni la force, ni les lu-
mières, ni la confiance qui doivent protéger la li-
berté, défendre les propriétés, exprimer les vœux
de tout un Peuple, & garantir fon obèiflance (i).

Les Parlements font les dépofitaires des Loix Na-
tionales

,
les Officiers fuprêmes de la Jurifdiaion.

Commis & mandés par la Nation pour examiner
les Loix qu’elle doit confentir, ils veillent à leur
exécution

,
& réclament les droits du peuple

, en
1 abfence dés Etats-Générax

; parties élémentaires de
la conftitution

, compofés de Membres inamovibles »

ils ne peuvent être détruits ou changés que par le

même pouvoir qui forme & qui change les Gouver-
Bements.

EtablifTement d’autant plus précieux, qu’il eft la

racine &: l’appui de la conftitution ! c’eft ce Corps
toujours permanent

,
qui

,
lorfque la liberté mou-

rante, après une longue interruption des AfTemblées

Nationales
,
eft prête à s’abymer fous la tyrannie

,

conferve feul dans fon fein le germe qui la fera

renaître : éveillé par les derniers coups qui lui font

portés, il fe place lui- même au-devant des Loix

dont la garde lui eft confiée ; & le defpotifine étonné

(i) Je ne prétends point contefler les droits pofitifs

que peuvent avoir quelques Etats de Province , mais feule-

ment prouver qu’il feroit de leur propre intérêt de s’en

démettre en faveur des Etats-Généraux.
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rencontre un écueil redoutable
, en voulant ébran-

ler Ton exiftence; car l’adminiftration delà Juftice,

unique bien de l’ordre & de l’autorité, cefîè à l’inf-

tant même
,
& l’anarchie s’avance à grands pas, fi

l’on ne rappelle les Magiftrats que la puifTance de
l’opinion n'a pas permis de remplacer.

Telle efi
,
ô citoyens, la crife où nous fommes

parvenus
; la fortune publique a été engloutie par

des profufions effrenees; la liberté des perfonnes a
été violée fur les défenfeurs de nos droits; on a

environné de preftiges un Prince vertueux
; on s’eft

couvert de fon nom pour épuifer fes Etats, pour
frapper fes bons fervfieurs

,
pour humilier fes fu-

jets fideles ; on veut lui ravir fa gloire; on com-
promet fon autorité ; toutes les clafles des citoyens ,

toutes les Provinces du Royaume ont été jouées &
bouleverfées

,
livrées aux caprices des novateurs,

arbitrairement dépouillées de leurs antiques privi-

lèges.

Déjà notre gloire & notre puifTance ont déchu
dans l’opinion des autres Etats ; déjà confidérés au-
dehors comme une nation ruinée, nous allons être

méprifés comme dés hommes avilis : on ne craint

plus notre refTentiment, on n’eftime plus notre ami-
tié; un peuple rival dévore notre fubftance

,
k

l’abri d’un traité garanti par notre foibleffe ; une
République s’eft vue opprimée en nous tendant les

bras ; l’Orient
,
que nous avons protégé

, nous ap-
pelle en vain

,
& fembîe nous donner à fon tour

des exemples de courage.

Ne fommes- nous donc plus le premier des peu-
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pies ? Eft-ce pour notre déshonneur que nous na-
quîmes fur ces terres fertiles

, au milieu des dons
de tous les climats? Oh! Français, la nature mit
dans votre fein la noble franchife du nord, le cou-
rage brillant du midi ; vous reçûtes de vos aïeux
les dons du génie

,
la force qui fait refpefter les

douces & loyales vertus qui temperent le courage
;

ils vous tranfmirent la liberté. .
.
Qu’avez-vous fait

de tant de biens ? ÀffaifTés fous le joug
, vous re-

gardez
,
avec une ftérile admiration

,
les efforts du

génie humain chez un peuple qui vous méprife. Ah*
daignez être libres

, & fa gloire n’eft plus.

O Miniftres d’une Religion à qui l’Europe a dû
1 abolition de l’efclavage civil

, achevez votrp

ouvrage
,
proclamez aujourd’hui le rérabliffement de

la liberté politique
j faites parler ces Loix immor-

telles qui rappellent l’origine des hommes
, & qui

prouvent leur égalité. Revêtus des plusauguftes fonc-

tions
,
vous reçûtes

,
de la vénération de nosperes,

le droit de former à vous feuls le premier Ordre

de l’Etat ; vous êtes une partie intégrante de la

Conftitution Françaife, & vous devez la garantir.

Vous, familles illuftres
,
qui cherchez vos pre-

miers auteurs parmi les fondateurs delà Monarchie,

elle n’a pas ceffé de fleurir fous votre protection*

vous l’avez créée au prix de votre fang; vous l’avez

plufieurs fois fauvée des entreprifes des étrangers.

Défendez-la maintenant contre fes ennemis inté-

rieurs
;

afliirez à vos enfants les avantages brillants

que vos peres vous ont tranfmis. Ce n’eft pas fous
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un defpotifme capricieux que les privilèges font ref-

peétés
;
ce n’eft pas fous le ciel de la fervitude qu’on

honore les noms des héros.

Et vous qui, dépouillés de toute diftin&îon, ne

pouvez réclamer que le titre d’hommes
, & qui n’êtes

plus rien
,

fi vous n’êtes libres
, invoquez 'a votre

tour le plus inconteüable des droits ; faites parler

la Loi de la nature
,
puifque vous ne demandez rien

que ce qu'elle garantit à tous les hommes. Ah! c’eft

à vous de defirer cet heureux Gouvernement où les

vertus ôc les talents deviennent des titres
,
& où

celui qui n’afpire point à la gloire eft du moins à

couvert de l’humiliation.

Non
,

il n’eft point de dafle dans la fociété qui

ne doive former des vœux pour le rétablilfement de

la conftitution. Oh 1 Défenfeurs de la Patrie, n’êtes-

vous pas indignés qu’on vous étale, aux yeux de

Punivers, comme des fatellites foudoyés, comme les

opprehèurs de votre pays
,
comme les aveugles ins-

truments de votre propre dégradation ? Vous dont

J’exiltence elt foumife aux volontés verfatiles de l’ad-

minifiration
,
n’êtes - vous pas épouvantés de cette

fucceflion de plans éphémères ?

Créanciers de l’Etat, avez-vous oublié toutes les

banqueroutes ouvertes ou déguifées ? Ignorez-vous

l’efprit du Gouvernement ? Et pourriez-vous ne pas

defirer d’abandonner votre fortune à la foi d’une

grande Nation
,
plutôt qu’a la faveur impuilfante de

ces Miniftres qui peuvent écrafer l’Etat, mais qui

n’arracheront jamais au Peuple indigaé, de quoi

s’acquitter envers vous.



Propriétaires d’offices
, Propriétaires de TerresCommerçants, Capitaines, ü o’eft aucun de vo

**

9U1 ne fait frappé, ou menacé nar un* a * *n

tk>n deftruâive !

*“ ™ adtruniflra-

Réuniflèz - vous
, ralliez-vous tous, & parlez à

votre tour
,
puifque la Magiflrature ne peut plusexprimer vos voeux; que toutes les Municipalités

que tous les Ordres des Provinces, que toutes les
Claffes & tous les Corps unifient leurs Applications;

Hbres 'T"]
C£ e° SüjetS fiddes & en Sommes

es
; dites-lu, que vous defir£z d£ tout obten

.

r ^
a jullice, & que la derniere proteâion que vous

rrPii; Guéret
qui ne trompa jamais refp°ir

Que tous les Citoyens refufent de prêter leur mi-
nittere a l execution des nouvelles Loix: que l’in-
famie uni verfelle & que l’infulte publique foient le
prix des lâches qui s’allieront à la place des Ma-
giftrats

; que le Peuple décharge fon indignation fur
les exafteurs des nouveaux fubfides

, & que les maux
dont nous fommes frappés

, deviennent enfin la fource
d,un bien durable, en néceffitant la convocation des
Etats-Généraux.

Et toi
,
que la France reçut avec des larmes

; toi
qui fus long-temps fon efpoir, & qui lui promettois
le retour du régné de fon bon Henri

, les maux dont
on accable fous ton nom

, n’ont encore pu éteindre
fon amour pour toi

; jamais elle n’a voulu t’en croire
I auteur

; elle n’a jamais pleuré fur eux, fans pleurer
lur le Prince qui les partage.
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Ouvre enfin les yeux ,
Roi fenfible & bon

; vois

ï’abîme profond où d’indignes ferviceurs ont préci-

pité ton Empire ;
vois les funeftes effets de l’autd-

îrité aveugle & illimitée qu’ils ont voulu s’attribuer

fous ton nom.

Ils t’ont dit que tu avois des droits que îa raifon

réprouve, & qui aviliroient l'humanité ; ils ont voulu

faire de toi le propriétaire d’un troupeau d’efclaves,

lorfque ton heureufe fortune t’avoit placé a la tête

d’un peuple d'hommes généreux ; ils t’ont dit que

les Français dévoient être conduits avec le fer,

tandis qu’aucune Nation n’eft auhi fidelle
,
& ne paie

de tant de facrifices le Prince qui refpeéle fa di-

gnité ;
ils t’ont dit que tu avois affez de force pour

l’affervir ,
tandis que tu n’étois qu’un feul contre

des millions , & que toute ta force eft dans leur

amour.

Ecoutes tts ferviteurS fidelés, & repouffe loin

de toi ces perfides empoifonneurs ; ceux que tu

fais punir, font tes vrais amis: fi quelques-uns

fe laifferent entraîner devant toi par la rudeffe des

hommes libres, as-tu pu penfer que ce fut pour le

menfonge & pour l’infamie qu’on fe dévouoit au

courroux des Rois 1

Appelle, appelle, il en efl temps, ton Peuple

fideie , à délibérer avec toi ;
lui feul pourra t’offrir

affez de lumières
,
& des remedes fupérieurs aux

maux qui l’accablent; lui feul t’offrira ces preuves

d’amour qui feront couler des larmes de tes yeux^

& qui rempliront de délices ton cœur paternel
;

tu verras la joie & les acclamations prendre en un

D
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jour la place de tant de douleurs 5 on te donnera

les noms de Perç du Peuple & de reftaurateur de

la Monarchie.

Ils font des lâches, ceux qui t’ont dit que cette

heureufe inftitution affoibliroit ta puiflance. Char-

lemagne rendit à la Nation fa çonftitution long-»

temps oubliée
;
Chef d’un Empire plus vafte encore,

environné de Tributaires indomptés, ralliant dans

fes mains les fils épars d’une immenfe adminifta-

tion, il régna, pendant quarante ans, au milieu

des acclamations d’un Peuple légiflateur ; & mourut,

laifiTant après lui les noms du plus puiflant des

Monarques & du plus grand des mortels.

Philippe -le Bel fut te premier de ta race qui

alTembla tous les Ordres de la Nation. De grandes

injuftices avoient dû le rendre odieux; mais il

trouva les cœurs ramenés par le charme de la con-

fiance
; & la volonté libre fournit à fes befoins

ce que les plus tyrraniques extorfions n’avoient pu

produire.

* T\» F I N.


